
 

Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Cuthbert 
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Rapport financier 2025 

 
 

Conformément à l’article 176.1 du Code municipal du Québec, est par la présente, 
donné par le soussigné, Larry Drapeau, directeur général et greffier-trésorier de la 
susdite municipalité : 
 
 
QUE le rapport financier du trésorier ainsi que le rapport du vérificateur pour 

l’exercice financier terminé le 31 décembre 2025 seront déposés lors de la 
séance extraordinaire du conseil, qui se tiendra le 30 juin 2026 à 18 h. 

 
 
Donné à Saint-Cuthbert ce 25 juin 2026. 
 
 
 
 
 
_________________________________________ 
Larry Drapeau, directeur général et greffier-trésorier 
 
 
 
 


